
COMMISSION SPORTIVE  
com.am.karate@gmail.com 

 
 

DATE  Dimanche 1 Décembre 2019  

COMPETITION Coupe Départementale Kata  

CATEGORIES Individuel : Poussins/ Pupilles / Benjamins  
Équipe : Poussins-Pupilles 

LIEU 
Gymnase David Douillet 
23 Chemin du Suye / Chemin du Stade  
06530 Peymeinade 

DATE LIMITE 
D’INSCRIPTION 

Inscription en ligne Site internet Federal : www.ffkcompetition.fr  
Mardi 26 Novembre 

DOCUMENTS 
OBLIGATOIRES 

- Carte Licence avec étiquette licence de la saison en cours 2019-2020 
- Passeport Sportif (Rempli par le médecin) 
-  Certificat médical (à défaut de remplissage du passeport) 
-  Autorisation parentale  
 
Chaque participant présente lui-même ses documents au contrôle, si les 
documents demandés sont conformes, sa participation sera validée.  

PROGRAMME 
PREVISIONNEL 

13h45 - 14h00 :  Contrôle Benjamins Masculins 
14h15 – 14h30 :  Contrôle Benjamins Féminins 
15h00 – 15h15 :  Contrôle Pupilles Féminins 
15h30 – 15h45 :  Contrôle Pupilles Masculins/ Poussins  
   Equipes Poussins- Pupilles 

RÈGLEMENTATION 
SPÉCIFIQUE EQUIPE  - Les équipes Poussins / Pupilles peuvent être mixtes.  

FORMULE 
En tableaux - élimination directe avec repêchage pour la 3° place 
Sélection par Poules pour les équipes 

REMISE DE 
RECOMPENSES A l'issue des catégories pour les 4 premiers 

TENUE PERSONNELLE 
OBLIGATOIRE  

Karaté Gi blanc 
T-shirt blanc pour les filles  
Ceintures rouge et bleu 

INFORMATIONS 
DIVERSES 

- Chaque compétiteur doit se présenter au contrôle avec l'ensemble des 
documents. 

- Tous les participants kata individuel seront qualifiés en coupe de Zone inter 
départementale (hors Equipes) 

- En Equipe, aucune restriction sur le choix des katas et le nombre 
d’utilisation, une équipe peut refaire le même kata à chaque passage 

- 3 compétiteurs par équipes, jusqu’à 2 remplaçants autorisés 
Modalité d’envoi des 
inscriptions  

Inscription en ligne Site internet Federal : www.ffkcompetition.fr  
Date limite d’inscription : Mardi 26 Novembre 



 

 

ACCES AU GYMNASE DAVID DOUILLET  

Sur Autoroute A8 prendre la sortie 42 vers Grasse/Mougins/Mouans-Sartoux Au 
rond-point, prendre la 3e sortie sur Pénétrante Grasse Cannes rouler 10 Km Prendre 
la 1ère sortie sur D9 
Au rond-point, prendre la 1ère sortie sur Chemin du Grand Chêne 
Au rond-point suivant, prendre la 1ère sortie sur Av. Félix Raybaud/D609 
Au rond-point suivant, prendre la 4e sortie sur Av. de la Libération/D2562 Continuer 
de suivre D2562 Traverser 2 ronds-points 
Prendre à gauche sur Chemin du Suye 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


